
La souscription d’un nouvel abonnement  (branchement neuf, reprise après résiliation avec ou sans 
fermeture de branchement,...) donne lieu à la facturation d'une avance sur consommation. Cette avance 
est remboursable à la résiliation de l' abonnement sur demande écrite et après paiement de toutes les 

I. AVANCE SUR CONSOMMATION

III. PRIME VARIABLE 

Par période de 30 jours XPF H.T /m3

Tranche 1

Tranche 2

Tranche 3

Tranche 4

TARIFS DU SERVICE PUBLIC DE L’ASSAINISSEMENT

Polynésienne des Eaux

Agence de PAPEETE

Ouverture en journée continue
du Lundi au Jeudi de 7h30 à 15h30
Le Vendredi de 7h30 à 14h30

Immeuble SARATEVA 
Carrefour de la Fautaua

BP 20 795 - 98713 PAPEETE

Tél : 40 50 34 34 
Fax : 40 42 15 48

contact@polynesienne-des-eaux.pf
www.polynesienne-des-eaux.pf

COMMUNE 
DE PAPEETE

FICHE TARIFAIRE 2022

Diamètre
compteur
(DN) en mm

 

15
20
25
30
40
50

Diamètre
compteur
(DN) en mm

Avance sur
consommation

XPF HT

10 124
15 857
23 784
34 164
63 208

104 661

60
65
80
100
150
200

160 920
196 992
322 143
550 787

1 475 255
3 001 729

II. PRIME FIXE

Diamètre
compteur
(DN) en mm

 

15
20
25
30
40 
50
60
65
80
100
150
200

18 262
37 489
65 490
103 307
212 068
370 468
584 392
713 854

1 199 640
2 095 685
5 775 029

11 854 988

4 503
9 244
16 148
25 473
52 291
91 348
144 097
176 019
295 802
516 744

1 423 980
2 923 148

La prime variable est facturée sur la base du volume mesuré au compteur d'eau potable.

0 à 30 m

30 à 60 m

60 à 120 m

> à 120 m

93

124

247

412

F0719 - 01.22

Avance sur
consommation

XPF HT

Prime fixe trimestrielle (90 jours)
XPF HT

Prime fixe annuelle (365 jours)
XPF HT

Conformément aux avenants 3 et 4 de la concession du service de l’assainissement sur la commune de 
Papeete (délibérations du Conseil Municipal de Papeete N°2016-87 du 29 août 2016 et N° 2017-142 
du 6 décembre 2017) les tarifs sont actualisés au 1er janvier de chaque année.

0 à 90 m

90 à 180 m

180 à 360 m

> à 360 m

À COMPTER DU 01/01/2022

Permanence PIRAE

Permanence clientèle dans le hall 
de la Mairie de Pirae
Tous les mardis et jeudis
de 7h30 à 11h30 et de 12h00 à 15h30

sommes dues.

SEM TE ORA NO ANANAHI

Remblai de la Papeava 
BP 40 207 - 98 713 Papeete

Tél : 40 500 210

secretariat@te-ora-no-ananahi.pf

Sur le trimestre (90 jours)

Le montant de la prime fixe est déterminé selon le diamètre du compteur eau potable.
La partie fixe est facturée au prorata du nombre de jours de la période de consommation.


